
REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 DECEMBRE 2022 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 

Motion 

- Motion pour la ligne Limoges/Angoulême 

 

Représentation 

- Conservatoire à rayonnement intercommunal - Délégués au conseil d’établissement – Modification 

 

Personnel 

- Plan d’action relatif à l’égalité professionnelle dans la fonction publique territoriale 

 

Finances et prospectives, administration générale 

- Contrat de développement et de transitions 2023-2025 avec la Région Nouvelle-Aquitaine 

- Budget général − Décision modificative n°3 

- Budget général − Autorisation d’engager, de liquider et de mandater les dépenses d’investissement 

avant le vote du budget primitif 2023 

- Budget eau − Autorisation d’engager, de liquider et de mandater les dépenses d’investissement avant 

le vote du budget primitif 2023 

- Budget assainissement− Autorisation d’engager, de liquider et de mandater les dépenses 

d’investissement avant le vote du budget primitif 2023 

- Budget ordures ménagères − Autorisation d’engager, de liquider et de mandater les dépenses 

d’investissement avant le vote du budget primitif 2023 

- Vente de ferraille 

- Conservatoire à rayonnement intercommunal − Don de l’association Philomèle 

- Etablissement public de coopération culturelle Vienne-Glane − Versement d'avances sur la 

subvention 2023 

- Petites villes de demain − Convention cadre d’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) 

 

Gestion de la politique de l’eau, développement durable et économie circulaire 

- Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable (SMAEP) Vienne-Briance-Gorre − Adhésion des 

communes de Magnac-Bourg et de Meuzac 

- Eau et assainissement − Recueil des tarifs 2023 

- Eau et assainissement − Rapport annuel d’activité 2021 

- SPANC − Rapport annuel d’activités 2021 

 

Travaux, gestion des déchets et assimilés 

- Redevance d’ordures ménagères − Tarifs applicables au 1er janvier 2023 

- Ordures ménagères − Rapport annuel d’activités 2021 

 

Solidarité et action sociale 

- Aires de stationnement des gens du voyage − Mise à disposition de biens immeubles dans le cadre de 

la compétence « aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil et de stationnement des gens du 

voyage » 

- Aire d’accueil des gens du voyage à Saint-Junien − Modification du règlement intérieur 

Sports et loisirs 

- Accueil de loisirs intercommunal − Tarifs à compter du 4 janvier 2023 

- Base de loisirs – Tarification à compter du 1er janvier 2023 

- Centre aqua-récréatif – Tarification à compter du 1er janvier 2023 

 

Information sur les décisions prises par le Président en vertu de la délégation de pouvoir accordée par 

le conseil communautaire 


